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Public ou privé. Les élus de la communauté urbaine de Marseille (MPM) devraient se 
prononcer ce matin en conseil communautaire sur le mode de gestion de l'eau. Les délégations en 
cours avec la Société des eaux de Marseille (SEM), filiale de Véolia, et avec Suez, prolongées depuis 
1960 sans la moindre mise en concurrence, arrivent à échéance en 2012 et 2013.  

Un choix politique 
En mai dernier, Eugène Caselli (PS), le président de MPM s'est prononcé personnellement 
pour le renouvellement de la DSP, comme la droite. Une prise de position en contradiction 
avec l'inscription de la gestion publique de l'eau dans le projet 2012 des socialistes. 
Localement, Eugène Caselli s'est coupé de son principal allié, Europe Ecologie-Les Verts 
(EELV). «Nous bataillons pour un retour en régie directe de l'eau», affirme Sébastien Barles, 
porte-parole du groupe, qui soutient le rassemblement organisé ce matin devant le Pharo (7e) 
par le collectif d'associations et de syndicats Eau bien commun, aussi en faveur d'un retour en 
régie. Une gestion de l'eau déjà active à Paris, depuis peu à Bordeaux et en cours à 
Toulouse. «Les rapports des chambres régionales des comptes et du Parlement montrent que 
la gestion publique est environ 40% moins chère que celle du privé», rapporte Jean-Luc 
Touly, de l'Association pour le contrat mondial de l'eau. Pour rester compétitif, les privés ont 
déjà consenti à des baisses. Selon Jean-Luc Touly, Véolia, Véolia pourrait arriver à une 
baisse de 20 %, histoire de conserver le marché.  
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